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Compte-rendu du Conseil Municipal du 13 avril 2015 
 

 
Etaient présents : Mme Alexandre, M. Cabirol, M. Champagnat, M. Da Cruz, M. Dassa, Mme Delbos, M. 
Dubois, Mme Duval, Mme Hache, Mme Lépissier, M. Massiou, M. Nominé, Mme Oumrani, Mme Pasquier, 
M. Pieprz, M. Poline, Mme Sanchez,  M. Schoettl, M. Tsalpatouros, M. Vera, Mme Vera, Mme Vervisch 
Pouvoir : Mme Risaliti à M. Tsalpatouros 
Secrétaire de séance : Mme Lépissier 

    
Le quorum étant atteint, Monsieur Bernard VERA, Maire, ouvre la séance. 
 
1. Adoption de l’ordre du jour  
 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité des membres présents (23 pour). 
 
2. Approbation du compte-rendu de la séance du Conseil municipal du 02 mars 2015  
 
Le compte-rendu est adopté à la majorité des membres présents (20 pour et 3 abstentions : Mme 
Hache, M. Nominé et M. Schoettl).  
 
3. Délibération n°1 : Compte de gestion 2014 commune 

	  
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la nomenclature M 14 régissant la comptabilité des services des communes, 
Vu le Budget primitif modifié 2014 de la commune, 
Considérant que les écritures comptables présentées, tant en dépenses qu’en recettes sont conformes aux 
écritures réalisées au compte administratif, 
Entendu la lecture du compte de gestion pour l’exercice 2014, 
Après en avoir délibéré,  
Prend acte du Compte de gestion 2014 présenté par la receveuse Municipale de Limours qui fait apparaître 
un résultat global de clôture de l’exercice excédentaire de 96 626.38 € dont la balance générale est la suivante 
 
Section de fonctionnement : 
 

   MONTANT 
a) Recettes de l'exercice 3 320 064.41 €  
b) Dépenses de l'exercice 2 921 180.23 €  
c) Résultat de l'exercice (a-b)                                 398 884.18  €  
d) Résultat Reporté Exercice 2013                                 230 250.99 €  
e) Part affectée à l'investissement (Cpte 1068)                                    230 250.99 €  
f) Résultat de Clôture 2014 (c+d-e)                                 398 884.18 €  

    Section d’investissement :   
   MONTANT 
a) Recettes de l'exercice 1 301 541.30 € 
b) Dépenses de l'exercice 1 769 474.46 € 
c) Résultat de l'exercice (a-b) - 467 933.16 € 
d) Résultat Reporté Exercice 2013 - 1 029 054.74 € 
e) Restes à réaliser 2014 (RI) 1 194 730.10 € 
f) Résultat de Clôture 2014 (c+d) -302 257.80 € 
g) Résultat Global de l’exercice 2014 96 626.38 € 
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4. Délibération n°2 : Compte administratif 2014 commune 
 

Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la nomenclature M 14 régissant la comptabilité des services des communes, 
Vu le compte de gestion de la Receveuse Municipale, 
Vu le Budget primitif modifié de la commune pour l’exercice 2014, 
Considérant que les écritures comptables présentées, tant en dépenses qu’en recettes sont conformes aux 
écritures réalisées par la Receveuse Municipale de Limours, 
Considérant que Monsieur le Maire quitte l’assemblée lors du vote, 
Entendu la lecture du compte administratif de la commune pour l’exercice 2014, 
Après en avoir délibéré, 19 pour, 3 abstentions, 
Adopte le Compte Administratif de la commune 2014 présenté par le Maire qui fait apparaître un résultat 
global de clôture de l’exercice excédentaire de 96 626.38 €  dont la balance générale est la suivante : 
 
Section de fonctionnement : 

   MONTANT 
a) Recettes de l'exercice 3 320 064.41 €  
b) Dépenses de l'exercice 2 921 180.23 €  
c) Résultat de l'exercice (a-b)                                 398 884.18  €  
d) Résultat Reporté Exercice 2013                                 230 250.99 €  
e) Part affectée à l'investissement (Cpte 1068)                                    230 250.99 €  
f) Résultat de Clôture 2014 (c+d-e)                                 398 884.18 €  
 
Section d’investissement :   

   MONTANT 
a) Recettes de l'exercice 1 301 541.30 € 
b) Dépenses de l'exercice 1 769 474.46 € 
c) Résultat de l'exercice (a-b) - 467 933.16 € 
d) Résultat Reporté Exercice 2013 - 1 029 054.74 € 
e) Restes à réaliser 2014 (RI) 1 194 730.10 € 
f) Résultat de Clôture 2014 (c+d) -302 257.80 € 
g) Résultat Global de l’exercice 2014 96 626.38 € 

 
La présente délibération est adoptée à la majorité (20 pour et 3 abstentions : Mme Hache, M. 
Nominé et M. Schoettl).  
 
5. Délibération n°3 : Compte de gestion 2014 assainissement 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la nomenclature M 49 régissant la comptabilité des services d’assainissement, 
Vu le Budget primitif M49 pour l’exercice 2014, 
Considérant que les écritures sont en coïncidence avec ceux du Compte administratif du budget 
assainissement de la commune pour l’exercice 2014,  
Après en avoir délibéré,  
Prend acte du Compte de gestion - assainissement 2014 de la Receveuse Municipale qui fait apparaître un 
résultat global de clôture de l’exercice de 568 248.52  € dont la balance générale est la suivante : 
 

 
Section d'exploitation   
    MONTANT 

 a) Recettes de l'exercice 36 771.09  € 

 b) Dépenses de l'exercice 62 179.22 € 

 c) Résultat de l'exercice (a-b) - 25 408.13 €  

 d) Résultat Reporté Exercice 2013                        7 804.41 € 

 e) Part affectée à l'investissement (Cpte 1068)                                   -   € 

 f) Résultat de Clôture 2014 (c+d-e)                        - 17 603.72 €  
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Section d'investissement   
    MONTANT 

 a) Recettes de l'exercice 639 713.89  € 

 b) Dépenses de l'exercice  185 937.05  € 

 c) Résultat de l'exercice (a-b) 453 776.84 €   

 d) Résultat Reporté Exercice 2013  132 075.40 € 

 e) Résultat de Clôture 2014 (c+d) 585 852.24 €  

 
 Résultat de Clôture global 2014 (f+e) 568 248,52 € 

 
6. Délibération n°4 : Compte administratif 2014 assainissement 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la nomenclature M 49 régissant la comptabilité des services d’assainissement, 
Vu le Budget primitif assainissement de la commune pour l’exercice 2014, 
Considérant que les écritures comptables présentées, tant en dépenses qu’en recettes sont conformes aux 
écritures réalisées par la Receveuse Municipale de Limours, 
Considérant que Monsieur le Maire quitte l’assemblée au moment du vote, 
Après en avoir délibéré, pour 22, 
Adopte le Compte Administratif - assainissement 2014 présenté par le Maire qui fait apparaître un résultat 
global de clôture de l’exercice de 568 248.52 € dont la balance générale est la suivante : 

 
Section d'exploitation   
    MONTANT 

 a) Recettes de l'exercice 36 771.09  € 

 b) Dépenses de l'exercice 62 179.22 € 

 c) Résultat de l'exercice (a-b) - 25 408.13 €  

 d) Résultat Reporté Exercice 2013                        7 804.41 € 

 e) Part affectée à l'investissement (Cpte 1068)                                   -   € 

 f) Résultat de Clôture 2014 (c+d-e)                        - 17 603.72 €  

     
Section d'investissement   
    MONTANT 

 a) Recettes de l'exercice 639 713.89  € 

 b) Dépenses de l'exercice  185 937.05  € 

 c) Résultat de l'exercice (a-b) 453 776.84 €   

 d) Résultat Reporté Exercice 2013  132 075.40 € 

 e) Résultat de Clôture 2014 (c+d) 585 852.24 €  

 
 Résultat de Clôture global 2014 (f+e) 568 248,52 € 

 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité (22 pour).  
 
7. Délibération n°5 : Affectation du résultat 2014 au budget primitif 2015 de la 

commune 
 

   Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la nomenclature M14 régissant la comptabilité du budget communal, 
Vu le Compte administratif 2014 voté ce jour, 
Considérant qu’il convient de délibérer afin d’affecter le résultat de la section de fonctionnement de 
l’exercice 2014 faisant ressortir un excédent de 398 884,18 € ; 
Considérant qu’il convient de délibérer afin d’affecter le résultat de la section d’investissement de l’exercice 
2014 faisant ressortir un déficit de 1 496 987,90 € ; 
Considérant qu’il convient de délibérer afin d’affecter les restes à réaliser en recettes de la section 
d’investissement de l’exercice 2014 s’élevant à 1 194 730,10 €. 
 

Après en avoir délibéré, 20 pour, 3 abstentions, 
Décide  
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- d’affecter au Budget Primitif 2015 de la commune la totalité de l’excédent de la section de 
fonctionnement constaté au Compte de Résultat 2014, soit  la somme de 398 884,18 €  à l’article 1068 
« Réserves - Excédent de fonctionnement capitalisé » aux recettes de la section d’investissement, 
- de reporter au Budget Primitif 2015 la totalité du déficit de la section d’investissement constaté au Compte 
de Résultat 2014 soit 1 496 987.90 €  au compte 001 « Déficit antérieur reporté » aux dépenses de la section 
d’investissement. 
- de reporter au Budget Primitif 2015 les restes à réaliser en recettes de la section d’investissement de 
l’exercice 2014 s’élevant à la somme de 1 194 730.10 €. 

 
La présente délibération est adoptée à la majorité (20 pour et 3 abstentions : Mme Hache, 
M. Nominé et M. Schoettl).  
 
8. Délibération n°6 : Affectation du résultat 2014 au budget primitif eau et 

assainissement 2015 
 

    Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Nomenclature M 49 régissant la comptabilité du service de l’assainissement, 
Vu le Compte Administratif 2014 du budget assainissement voté ce jour, 
Considérant qu’il convient de délibérer afin d’affecter au budget primitif 2015 le résultat de la section 
d’exploitation du Compte de résultat 2014 faisant ressortir un déficit de  17 603.72 €,  
Considérant qu’il convient de délibérer afin d’affecter au budget primitif 2015 le résultat de la section 
d’investissement du Compte de résultat 2014 faisant ressortir un excédent de 585 852.24 €, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité (23 pour), 
 

Décide  
- de reporter au Budget Primitif assainissement 2015 la totalité du déficit de la section d’exploitation 

constaté au Compte de résultat 2014 soit  la somme de 17 603.72 € à l’article 002 « déficit antérieur 
reporté » de la section d’exploitation, 

- de reporter au Budget Primitif assainissement 2015 l’excédent de la section d’investissement constaté 
au Compte de Résultat 2015, soit  585 852.24 €  à l’article 001 « excédent antérieur reporté» aux 
recettes de la section d’investissement. 

 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité (23 pour). 
 
9. Délibération n°7: Vote des taux 
 

Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le débat d’orientations budgétaires, 
Considérant qu’il est nécessaire de fixer le taux des taxes locales avant le vote du budget primitif, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité (23 pour), 
 

Décide de maintenir et d’adopter les taux des impositions locales comme suit : 
 

 Bases prévisionnelles 
2015 Taux 2015 Produits 

attendus  

Taxe d'habitation 6 124 000 11.30 % 692 012.00 € 

Foncier Bâti 3 682 000 19,84 % 730 509.00  € 

Foncier Non Bâti 36 533 84.96 % 36 533.00  € 

  Total : 1 459 054.00 € 

 
Dit que ces recettes seront inscrites au Budget Primitif 2015 de la commune, article 7311. 

 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité (23 pour). 
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10. Délibération n°8 : Budget primitif 2015 commune 
 

Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le débat d’orientations budgétaires, 
Vu l’avis de la commission finances en date du 10 avril 2015, 
Considérant le débat d’orientations budgétaires pour l’exercice 2015 du 2 mars 2015, 
Entendu le rapport de Monsieur Jean-Charles Champagnat, Adjoint au Maire en charge des Finances, 
 

Après en avoir délibéré, 20 pour, 3 abstentions, 
 

Adopte la section de Fonctionnement du Budget Primitif 2015 de la Commune qui s'équilibre en dépenses et 
en recettes  à  3 224 605.00 €. 

Adopte la section d’Investissement du Budget Primitif 2015 de la Commune qui s'équilibre en dépenses et en 
recettes à 3 876 117.28 €. 

La présente délibération est adoptée à la majorité (20 pour et 3 abstentions : Mme 
Hache, M. Nominé et M. Schoettl).  
 
11. Délibération n°9 : Budget primitif 2015 eau et assainissement 
 

Le Conseil municipal, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le débat d’orientations budgétaires, 
Vu l’avis de la commission finances en date du 10 avril 2015, 
Considérant le débat d’orientations budgétaires pour l’exercice 2015 du 2 mars 2015, 
Entendu le rapport de Monsieur Jean-Charles Champagnat, Adjoint au Maire en charge des finances,  
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité (23 pour), 
 

Adopte le Budget Primitif 2015 du service de l’eau et de l’assainissement qui s'équilibre en Dépenses et en 
Recettes :   

- Pour la section d’exploitation :         86 500.00 €     
- Pour la section d'investissement :     1 648 034.18 € 

 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité (23 pour). 
 
12. Délibération n° 10 : Subventions aux associations 
 

Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Budget 2015 voté ce jour, notamment l’article 6574, 
Vu les avis de la commission Vie Associative et de la commission Finances, 
Entendu le rapport de Madame Karine Sanchez, 
Considérant que 3 élus, membres des bureaux d’associations bénéficiaires ne participent pas au vote, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité (20 pour), 
 

Décide des subventions 2015 aux associations selon le tableau annexé à la présente délibération pour un 
montant global de 101 580.00 €. 
Dit que les dépenses seront inscrites en dépenses de fonctionnement du budget 2015, article 6574. 

 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité (23 pour). 
 
13. Délibération n°11 : Tarifs des prestations municipales périscolaires pour l’année 

scolaire 2015-2016 
 

Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant le budget primitif 2015 voté ce jour, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité (23 pour), 
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Décide de modifier les tarifs des prestations périscolaires selon le tableau annexé à la présente délibération. 
Dit que ces tarifs s’appliquent à compter du 1er  mai 2015. 
Dit que les recettes seront inscrites en section de fonctionnement du budget 2015, article 7067. 

 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité (23 pour). 
 
14. Délibération n°12 : Indemnités de gardiennage de l’église 2015 
 

Le Conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi de finances 2015, 
Vu la circulaire du Ministère de l'Intérieur en date 26 février 2015 qui précise que le plafond indemnitaire 
applicable pour le gardiennage des églises communales demeure en 2015 celui fixé pour 2014, 
Vu le Budget primitif 2015 de la commune voté ce jour, 
Considérant que l’indemnité de gardiennage des églises est de 474.22 € brut pour l’année 2015 pour un 
gardien résidant dans la commune, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité (23 pour), 
 

Décide qu’une indemnité d’un montant de 474,22 € brut (quatre cent soixante-quatorze euros et 22 cts) sera 
versée au Prêtre en charge du secteur paroissial dont dépend la Commune, 
Dit que la dépense sera inscrite au budget section de fonctionnement. 

 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité (23 pour). 
 
15. Délibération n°13 : Renouvellement du droit de préemption urbain 
 
Le Conseil municipal, 
Vu les articles L. 211-1 et suivants, L.213-1 et suivants du Code de l’urbanisme,  
Vu les articles R. 211-1 et suivants, R.213-1 et suivants du Code de l’urbanisme, 
Vu la délibération en date du 17 décembre 1987 approuvant le droit de préemption,  
Vu le PLU, approuvé par délibération du Conseil municipal du 30 juin 2008, 
Vu le PLU, modifié et définitif approuvé par délibération du Conseil municipal du 12 novembre 2008, 
Considérant les zonages et de limites des zones urbaines et à urbaniser,  
Considérant qu’il y a lieu de renouveler le droit de préemption urbain du Maire, 
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité (23 pour), 
 

- DECIDE de rapporter la délibération du 19 janvier 2015, 
- DECIDE de renouveler le périmètre d’application du Droit de Préemption (DPU) pour l’appliquer sur les 
zones urbaines et à urbaniser du PLU de Briis-sous-Forges approuvé le 12 novembre 2008  
- PRECISE que le renouvellement du droit de Préemption Urbain entrera en vigueur le jour où la présente 
délibération sera exécutoire, c’est-à-dire aura fait l’objet d’un affichage en mairie et d’une insertion dans 
deux journaux locaux : 

  - Le Parisien, 
  - Le Républicain, 

- JOINT en annexe à cette délibération un plan des zones sur lesquelles s'applique le droit de préemption. 
 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité (23 pour). 
 
16. Délibération n°14 : Convention d’objectifs et de financement CAF 
 

Le Conseil municipal, 
Vu le dispositif contractuel entre la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de l’Essonne et la ville de Briis-
sous-Forges arrivé à échéance le 31 décembre 2013, 
Vu le renouvellement proposé, 
Considérant que ce contrat d’objectifs et de co-financement contribue au développement de l’accueil destiné 
aux enfants, 
Considérant la nécessité de renouveler ce contrat pour obtenir les financements de fonctionnement de nos 
activités enfance, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité (23 pour), 
 

Décide  
D’approuver la présente convention telle qu’annexée à la présente délibération qui est conclue pour une 
durée de 1an, avec effet rétroactif, du 1er janvier au 31 décembre 2014, 
- impute la recette en découlant pour la commune, au budget général, 
- autorise Monsieur le Maire à signer les documents à venir et à effectuer toute opération que nécessite la 
présente délibération. 

 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité (23 pour). 
 
17. Délibération n°15 : Participation à l’assainissement collectif (PAC) 
 

Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
Vu le Plan local d’urbanisme de la commune, 
Vu la délibération 05/10/10 du 4 octobre 2010 fixant la participation pour le raccordement à l’égout de la 
manière suivante pour les constructions nouvelles à compter du 1er janvier 2011 : 
- pour les constructions nouvelles à compter du 1er janvier 2011 : 

Ø Pavillon : 2514.00 € 
Ø Appartement : 838.00 € 

-pour les constructions, reconstructions, agrandissements, extensions et surélévations de bâtiments destinés 
aux usages ci-après : locaux industriels, locaux artisanaux, locaux commerciaux, locaux à usage de bureaux, 
locaux à usage d’entrepôts : 

Ø  Locaux dont la surface hors œuvre nette ne dépasse pas 100 m² : 334 € 
Ø  Locaux dont la SHON est supérieure à 100 m² : 3€/m², 

Considérant que la participation à l’assainissement collectif (PAC) se substitue à la Taxe de Raccordement à 
l’Egout (TRE), 
Considérant qu’il convient de délibérer pour instituer cette taxe et réactualiser son montant sur la base de 
l’inflation cumulée 2011-2014 soit 5.5%, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 

Après en avoir délibéré, 20 pour, 3 abstentions, 
 

Fixe la participation à l’assainissement collectif (PAC) à compter du 1er janvier 2015 de la manière suivante : 
- Pour les constructions nouvelles : 

Ø Pavillon : 2652.00 € 
Ø Appartement : 884.00 € 

- Pour les constructions, reconstructions, agrandissements, extensions et surélévations de bâtiments 
destinés aux usages ci-après : locaux industriels, locaux artisanaux, locaux commerciaux, locaux à usage de 
bureaux, locaux à usage d’entrepôts : 

Ø Locaux dont la surface hors œuvre nette ne dépasse pas 100 m² : 352.00 € 
Ø Locaux dont la SHON est supérieure à 100 m² : 3,5 €/m² 

Dit que les recettes seront inscrites en recettes de fonctionnement du budget assainissement de la commune. 
 
La présente délibération est adoptée à la majorité (20 pour et 3 abstentions : Mme 
Hache, M. Nominé et M. Schoettl).  
 
18. Délibération n°16 : Mise à jour du tableau des effectifs 
 

Le Conseil municipal, 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 
permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis 
préalable du Comité Technique Paritaire. 
Vu la loi n°84-34 du 26 janvier 1984  
Vu l’avis du Comité Technique en date du 24 mars 2015, 
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 2 mars 2015, 
Considérant la nécessité de supprimer 4 emplois désormais vacants de  

Ø adjoint administratif principal 2ème classe à temps complet (poste vacant), 
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Ø ATSEM principal 2ème classe à temps complet (départ en retraite), 
Ø adjoint technique principal 1ère classe à temps complet (décès), 
Ø garde champêtre chef à temps complet (départ en retraite) 

 

Le Maire propose à l’assemblée, 
- la suppression de 4 emplois permanents à temps complet :  

Ø .filière administrative : adjoint administratif principal 2ème classe,  
Ø .filière médico-sociale ATSEM 1ère classe,  
Ø .filière technique : adjoint technique principal 1ère classe,  
Ø .filière police municipale : garde champêtre chef 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité (23 pour), 
 

Décide d’adopter les modifications du tableau des emplois ainsi proposées à compter du 13 avril 2015. 
 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité (23 pour). 
 
19. Délibération n°17 : Renouvellement du contrat d’assurance statutaire 
 

Le Conseil municipal, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code des Assurances ; 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 2 ; 
VU le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 alinéa 2 de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des 
collectivités locales et établissements territoriaux, 
VU le Code des Marchés Publics et notamment l’article 35 alinéa I.2 autorisant le recours à la procédure de 
marché négocié après publicité et mise en concurrence, lorsque les spécifications du marché ne peuvent être 
établies avec une précision suffisante pour permettre le recours à l’Appel d’offres ; 
VU la délibération du Conseil d’Administration du CIG en date du 15 avril 2013 approuvant le 
renouvellement du contrat groupe selon la procédure négociée ; 
VU la délibération du Conseil d’Administration du CIG en date du 16 juin 2014, autorisant le Président du 
C.I.G. à signer le marché avec le candidat SOFAXIS / CNP Assurances ; 

VU l’exposé du Maire ; 
VU les documents transmis (rapport d’analyse du C.I.G) ; 
CONSIDERANT la nécessité de conclure un contrat d’assurance statutaire ; 
CONSIDERANT que ce contrat doit être soumis au Code des Marchés Publics ; 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité (23 pour), 
 

APPROUVE les taux et prestations négociés pour la Collectivité de Briis-sous-Forges par le Centre de Gestion 
dans le cadre du contrat-groupe d’assurance statutaire ; 

DECIDE d’adhérer à compter du 1er janvier 2015 au contrat d’assurance groupe (2015-2018) et jusqu’au 31 
décembre 2018 : 
Ø pour les agents CNRACL pour les risques (Décès, accident du travail, Longue maladie/Longue durée, 

maternité, maladie ordinaire) au taux 7,30  % de la masse salariale assurée (frais du CIG exclus) avec 
une franchise 10 jours sur le(s) risque(s) de maladie ordinaire, 

Ø pour les agents   IRCANTEC pour tous les risques, au taux de 1,10  % de la masse salariale assurée 
(frais du CIG exclus) avec une franchise de 10 jours fixes sur le risque de maladie ordinaire, 

PREND ACTE que les frais du CIG, qui s’élèvent à 0,12 % de la masse salariale assurée, viennent en 
supplément des taux d’assurance ci-dessus déterminés, 
Et à cette fin,  
AUTORISE le Maire à signer le bulletin d’adhésion ainsi que la convention à intervenir dans le cadre du 
contrat groupe. 
PREND ACTE que la Collectivité adhérente pourra quitter le contrat groupe chaque année sous réserve du 
respect du délai de préavis de six mois. 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le Représentant de 
l’Etat. 

La présente délibération est adoptée à l’unanimité (23 pour). 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h15. 


